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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE AUTORISATION DE SOINS 

 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 25 novembre 2015 avec effet à compter du 19 décembre 2015 pour une durée 
de 5 ans, au profit de la SELAS Cerballiance, pour l’exercice de l’activité de diagnostic prénatal (examens de 
biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels), activité exercée sur le site situé 50 rue de la 
République à Honfleur, est tacitement renouvelée en date du 19 décembre 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 19 décembre 2020, pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 18 décembre 
2027. 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2019-11-25-007 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION D’ACTIVITE DE SOINS DE DPN –
CERBALLIANCE 38



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-12-02-004

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’ACTIVITÉ DE SOINS DE MÉDECINE SOUS

FORME D’HOSPITALISATION COMPLÈTE AU

PROFIT DE LA CLINIQUE DU CÈDRE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2019-12-02-004 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR L’ACTIVITÉ DE SOINS DE
MÉDECINE SOUS FORME D’HOSPITALISATION COMPLÈTE AU PROFIT DE LA CLINIQUE DU CÈDRE 39
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POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE MEDECINE  
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 17 décembre 2014 avec effet au 20 décembre 2015 au profit de la Clinique 
du Cèdre, pour l’exercice de l’activité de soins de médecine sous forme d’hospitalisation complète est 
tacitement renouvelée en date du 20 décembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 20 
décembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 19 décembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

D’ANESTHESIE OU CHIRURGIE AMBULATOIRES 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 17 décembre 2014 avec effet au 20 décembre 2015 pour une durée de 
5 ans, au profit de la Clinique du Cèdre, pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie sous forme 
d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires, est tacitement renouvelée en date du 20 décembre 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 20 décembre 2020 pour une durée de sept ans, soit 
jusqu’au 19 décembre 2027. 
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n°2019/PR-B-22 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie

fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement

OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2019-2020

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-012 - Arrêté n° 215/2019 en date du 04.09.2019 rendant obligatoire l’avenant
n°1 à la délibération n°2019/PR-B-22 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2019-2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-012 - Arrêté n° 215/2019 en date du 04.09.2019 rendant obligatoire l’avenant
n°1 à la délibération n°2019/PR-B-22 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2019-2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-012 - Arrêté n° 215/2019 en date du 04.09.2019 rendant obligatoire l’avenant
n°1 à la délibération n°2019/PR-B-22 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2019-2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-012 - Arrêté n° 215/2019 en date du 04.09.2019 rendant obligatoire l’avenant
n°1 à la délibération n°2019/PR-B-22 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2019-2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-012 - Arrêté n° 215/2019 en date du 04.09.2019 rendant obligatoire l’avenant
n°1 à la délibération n°2019/PR-B-22 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2019-2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2019-12-04-013

Arrêté n° 216-2019 en date du 04.12.2019 fixant les jours

et horaires d'autorisation de pêche des praires et amandes

de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour la semaine

51 et jusqu’au 31/12/2019

Arrêté n° 216-2019 en date du 04.12.2019 fixant les jours et horaires d'autorisation de pêche des

praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour la semaine 51 et jusqu’au

31/12/2019

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-013 - Arrêté n° 216-2019 en date du 04.12.2019 fixant les jours et horaires
d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour la semaine 51 et jusqu’au 31/12/2019 54



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-013 - Arrêté n° 216-2019 en date du 04.12.2019 fixant les jours et horaires
d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour la semaine 51 et jusqu’au 31/12/2019 55



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-013 - Arrêté n° 216-2019 en date du 04.12.2019 fixant les jours et horaires
d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour la semaine 51 et jusqu’au 31/12/2019 56



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2019-12-04-008

Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant

obligatoire la délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20

novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et

des élevages marins de Normandie fixant les conditions

d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement

« Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020

Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la délibération

n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur

le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-008 - Arrêté n°211-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire la
délibération n°2019/CSJ-BDS-B-33 du 20 novembre 2019 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne de pêche 2019/2020
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2019-12-04-010

Arrêté n°213-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant

obligatoire l’avenant n°1 à la délibération

n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les

conditions d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le

gisement "Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche

2019-2020

Arrêté n°213-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire l’avenant n°1 à la

délibération n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins

de Normandie fixant les conditions d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement

"Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche 2019-2020

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2019-12-04-010 - Arrêté n°213-2019 en date du 4 décembre 2019 rendant obligatoire
l’avenant n°1 à la délibération n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement "Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche 2019-2020
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d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement "Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche 2019-2020
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l’avenant n°1 à la délibération n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement "Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche 2019-2020
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l’avenant n°1 à la délibération n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement "Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche 2019-2020
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l’avenant n°1 à la délibération n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les conditions
d'exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement "Ouest Cotentin" pour la campagne de pêche 2019-2020
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